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Emballages et déchets d'emballages

OBJECTIF : actualiser le cadre législatif de l'UE pour les emballages et les déchets d'emballages.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied
d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE : les emballages sont nécessaires à la protection et au transport des marchandises. La fabrication d'emballages est également
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une activité économique majeure dans l'UE. Cependant, les approches réglementaires diffèrent d'un État membre à l'autre, ce qui crée des
obstacles qui empêchent le marché intérieur de l'emballage de fonctionner pleinement. Ces divergences créent une incertitude juridique pour
les entreprises, ce qui entraîne une baisse des investissements dans les emballages innovants et respectueux de l'environnement et dans les
nouveaux modèles économiques circulaires.

En outre, la quantité de déchets d'emballages augmente fréquemment à un rythme plus rapide que le PIB. Les déchets d'emballages ont 
 au cours des dix dernières années dans l'UE et devraient encore grimper de 19% jusqu'en 2030, si aucune mesureaugmenté de plus de 20%

n'est prise.

Les défaillances réglementaires de la directive actuelle (par exemple, les exigences essentielles en matière d'emballages mal conçues et les
difficultés rencontrées par les États membres pour les faire respecter) ont fait apparaître la , et le fait que lesnécessité d'une harmonisation
règles harmonisées devraient prendre la forme d'un règlement, plutôt que d'une révision de la directive actuelle.

CONTENU : le règlement proposé par la Commission vise à actualiser le cadre législatif de l'UE en matière d'emballages et de déchets
s en apportant aux États membres et aux entreprises un soutien adéquat pour atteindre les objectifs de réduction des déchets.d'emballage

Faisant partie intégrante du pacte vert pour lEurope et du nouveau plan d'action de l'UE pour l'économie circulaire, il contribuera à la stratégie
de croissance de l'UE pour une économie moderne, efficace dans l'utilisation des ressources, propre et compétitive, sans émissions nettes de
gaz à effet de serre d'ici 2050 et avec une croissance économique découplée de l'utilisation des ressources. Conformément à la nouvelle
approche des produits annoncée dans le pacte vert et le plan d'action sur l'économie circulaire, la proposition couvre l'ensemble du cycle de
vie des emballages.

Exigences de durabilité pour les emballages

La proposition établit des exigences pour les  contenues dans les emballages, en particulier une restriction du niveau desubstances
concentration du plomb, du cadmium, du mercure et du chrome hexavalent. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués
abaissant le niveau de cette restriction et prévoyant des exemptions à celle-ci.

À compter du 1er janvier 2030, la proposition prévoit que les emballages en plastique doivent contenir une quantité minimale de contenu
 récupéré à partir de déchets plastiques de post-consommation, par unité d'emballage en plastique; des emballages spécifiquesrecyclé

seraient exemptés, le cas échéant. Ces quantités devraient augmenter d'ici le 1er janvier 2040 et les dérogations devraient être révisées.

La proposition de règlement définit les conditions pour qu'un emballage soit considéré comme  et prescrit que les dosettes decompostable
café filtrantes, les étiquettes autocollantes apposées sur les fruits et légumes et les sacs de caisse en plastique très légers devraient être
compostables 24 mois après l'entrée en vigueur du règlement. En outre, le poids et le volume des emballages devraient être réduits au
minimum, en tenant dûment compte de leur sécurité et de leur fonctionnalité. Des exigences relatives aux emballages réutilisables ont
également été introduites.

Exigences en matière d'étiquetage, de marquage et d'information

La proposition exige que les emballages soient marqués d'une  contenant des informations sur leur composition matérielle afin deétiquette
faciliter le tri par le consommateur. Les mêmes étiquettes devraient être apposées sur les récipients à déchets pour que le consommateur
puisse facilement identifier la voie d'élimination appropriée. Des étiquettes harmonisées devraient également être conçues pour informer, au
choix du fabricant, sur le contenu recyclé des emballages en plastique. Les emballages réutilisables devraient porter  ou un autreun code QR
type de support de données donnant accès aux informations pertinentes facilitant leur réutilisation.

Il est proposé que les opérateurs économiques qui fournissent des produits aux distributeurs finaux ou aux utilisateurs finaux dans des
emballages groupés, de transport ou de commerce électronique, veillent à ce que le rapport entre l'espace vide dans l'emballage et le ou les
produits emballés soit de . Un certain nombre d'objectifs concernant la réutilisation et la recharge pour différents secteurs et40% maximum
formats d'emballage ont été spécifiés.

En ce qui concerne les , la consommation annuelle de ces sacs ne pourrait dépasser 40 sacs par personne d'ici le 31sacs en plastique légers
décembre 2025. Les États membres pourraient exclure de l'obligation d'atteindre l'objectif les sacs à poignées en plastique très légers, qui
sont nécessaires à des fins d'hygiène ou fournis comme emballage de vente pour les aliments en vrac afin de prévenir le gaspillage
alimentaire.

Gestion des emballages et des déchets d'emballages

La proposition exige que chaque État membre réduise progressivement les déchets d'emballages produits par habitant par rapport aux
déchets d'emballages produits par habitant en 2018, . Les États membresde 5% d'ici à 2030, de 10% d'ici à 2035 et de 15% d'ici à 2040
devraient mettre en place un registre qui servira à contrôler la conformité des producteurs d'emballages aux exigences du règlement.

En outre, la proposition exige un  (DRS) pour les bouteilles de boisson en plastique à usage unique d'unesystème de consigne et de reprise
capacité maximale de trois litres et les récipients à boissons en métal et en aluminium à usage unique d'une capacité maximale de trois litres.
Pour le 1er janvier 2029, les États membres devraient veiller à ce que tous les systèmes de collecte et de consigne respectent les exigences
minimales définies à l'annexe X. Les États membres seraient également autorisés à inclure le  dans les DRS et devraient veiller à ce queverre
les DRS pour les formats d'emballages à usage unique, en particulier pour les bouteilles de boissons en verre à usage unique, lorsque cela
est techniquement et économiquement possible, soient également disponibles pour les emballages réutilisables.

Les  que les États membres doivent atteindre pour le 31 décembre 2025 et pour le 31objectifs de recyclage des déchets d'emballages
décembre 2030 sont fixés.

Emballages et déchets d'emballages

La commission de lenvironnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de Frédérique RIES (Renew, BE) sur
la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux emballages et aux déchets demballages, modifiant le règlement
(UE) 2019/1020 et la directive (UE) 2019/904, et abrogeant la directive 94/62/CE.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:



Contenu recyclé minimal dans les emballages en plastique

Le texte amendé stipule qu'à partir du 1er janvier 2030, la partie plastique des emballages mis sur le marché devra contenir le pourcentage
minimum suivant de contenu recyclé récupéré à partir de déchets plastiques post-consommation, par format d'emballage, calculé comme une
moyenne par usine de fabrication et par an :

-  pour les emballages sensibles au contact, à l'exception des bouteilles de boisson à usage unique, dont le principal composant est le30%
polyéthylène téréphtalate (PET);

-  (contre 10 % proposés par la Commission) pour les emballages sensibles au contact fabriqués à partir de matériaux plastiques autres7,5%
que le PET, à l'exception des bouteilles de boisson en plastique à usage unique.

Les opérateurs économiques devraient être exemptés de l'obligation d'atteindre les objectifs si, au cours d'une année civile, ils répondent à la
définition de la microentreprise.

Étiquetage des emballages

Les députés ont suggéré que, 24 mois après l'adoption des actes d'exécution, les emballages mis sur le marché soient munis d'une étiquette
contenant des informations sur la composition des matériaux afin de faciliter le tri des consommateurs. L'étiquette devrait être exclusivement
basée sur des pictogrammes et être facilement compréhensible, y compris pour les personnes handicapées. Cette obligation ne s'appliquerait
pas aux emballages de transport. En revanche, elle s'appliquerait aux emballages de commerce électronique.

L'étiquette pourra être accompagnée d'un  ou d'un autre type de support de données numériques placé sur l'emballage et contenantcode QR
des informations sur la destination de chaque élément séparé de l'emballage afin de faciliter le tri des consommateurs.

Forum sur les emballages

En ce qui concerne la création du forum sur les emballages, les députés ont demandé à la Commission de veiller à ce qu'il y ait une 
 des représentants des États membres et de toutes les parties intéressées impliquées dans l'industrie de l'emballage, yparticipation équilibrée

compris les représentants de l'industrie du traitement des déchets, les fabricants et les fournisseurs d'emballages, les distributeurs, les
détaillants, les importateurs, les PME, les groupes de protection de l'environnement et les organisations de consommateurs.

Obligations liées à la recharge

À partir du 1er janvier 2030, les détaillants dont la surface, à l'exclusion de toutes les zones de stockage et d'expédition, est supérieure à 400
m2 devraient s'efforcer de consacrer  de leur surface de vente à des stations de recharge pour les produits alimentaires et non10%
alimentaires.

Objectifs de réutilisation et de recharge

Les opérateurs économiques, y compris les plateformes en ligne, qui mettent pour la première fois sur le marché de gros appareils ménagers
sur le territoire d'un État membre devraient veiller à ce que:

- à partir du 1er janvier 2030, 50% de ces produits soient mis à disposition dans des emballages de transport réutilisables dans le cadre d'un
système de réutilisation;

- à partir du 1er janvier 2040, 90% de ces produits soient mis à disposition dans des emballages de transport réutilisables dans le cadre d'un
système de réutilisation.

Exigences relatives aux substances contenues dans les emballages

Les députés ont suggéré que les emballages en contact avec les denrées alimentaires contenant des substances alkylées per- et polyfluorées
(PFAS) ou du bisphénol A (BPA, CAS 80-05-7) ajoutées intentionnellement ne soient pas mis sur le marché dans les 18 mois suivant la date
d'entrée en vigueur du règlement.

Sacs de transport en plastique

Les sacs de caisse en plastique très légers, inférieurs à 15 microns, ont un fort potentiel de devenir des déchets et de contribuer à la pollution
marine. Les députés ont donc estimé que des mesures devraient être prises pour , sauf pour desrestreindre leur mise sur le marché
utilisations strictement nécessaires. Ces sacs en plastique ne devraient pas être mis sur le marché en tant qu'emballage de denrées
alimentaires en vrac, sauf pour des raisons d'hygiène ou pour l'emballage de denrées alimentaires humides en vrac telles que la viande crue,
le poisson ou les produits laitiers.

Au plus tard le 31 décembre 2027, la Commission devrait élaborer un rapport sur la nécessité et la faisabilité d'une réduction de l'utilisation
 et, le cas échéant, présenter une proposition législative fixant des objectifs de réduction des sacs de caisse endes sacs de caisse en papier

papier et des mesures permettant d'atteindre ces objectifs.

Collecte sélective obligatoire pour les emballages

Le rapport propose un objectif de collecte sélective de  pour tous les types d'emballages couverts par la proposition législative90% d'ici 2029
et non plus seulement pour les bouteilles de boisson en plastique dans le cadre de la directive sur les plastiques à usage unique, dans le but
d'augmenter les taux de recyclage et le contenu conformément aux souhaits des secteurs concernés.

Emballages et déchets d'emballages

Le Parlement européen a adopté par 426 voix pour, 125 contre et 74 abstentions, des  à la proposition de règlement duamendements
Parlement européen et du Conseil relatif aux emballages et aux déchets demballages, modifiant le règlement (UE) 2019/1020 et la directive
(UE) 2019/904, et abrogeant la directive 94/62/CE.

La question a été renvoyée à la commission compétente pour négociations interinstitutionnelles.



Objectif

Le règlement devrait établir des exigences en matière de durabilité environnementale et détiquetage relatives à lensemble du cycle de vie des
emballages en vue de permettre la mise sur le marché de ces derniers; il devrait fixer également des exigences relatives à la responsabilité
élargie des producteurs, la prévention, la réduction des emballages superflus, le réemploi ou la recharge des emballages, la collecte, le
traitement et le recyclage des déchets demballages.

Exigences relatives aux substances contenues dans les emballages

Les députés ont demandé que les emballages en contact avec les denrées alimentaires contenant des substances alkylées per- et
 (PFAS) ou du  ajoutées intentionnellement ne soient pas mis sur le marché dans les 18 mois suivant la date d'entréepolyfluorées bisphénol A

en vigueur du règlement.

Emballages recyclables

Les nouvelles règles exigent que tous les emballages soient recyclables, répondant à des critères stricts devant être définis par le droit dérivé.
Certaines exemptions temporaires sont prévues, par exemple pour les emballages alimentaires en bois et en cire.

Dici au 1er janvier 2029, la Commission devrait adopter des actes délégués afin de résoudre les problèmes rencontrés dans lapplication des
dispositions du règlement, en particulier, aux matériaux demballage inertes mis sur le marché dans lUnion en très faibles quantités (cest-à-dire
0,1% environ en poids).

Contenu recyclé minimal dans les emballages en plastique

Le texte amendé stipule qu'à partir du 1er janvier 2030, sauf si cela entraîne un non-respect des exigences de sécurité alimentaire définies au
niveau de lUnion, la partie plastique des emballages mis sur le marché devra contenir le pourcentage minimum suivant de contenu recyclé
récupéré à partir de déchets plastiques après consommation, par format d'emballage, calculé comme une moyenne par usine de fabrication et
par an :

-  pour les emballages sensibles au contact, à l'exception des bouteilles de boisson à usage unique, dont le principal composant est le30%
polyéthylène téréphtalate (PET);

-  (contre 10% proposés par la Commission) pour les emballages sensibles au contact fabriqués à partir de matériaux plastiques autres7,5%
que le PET, à l'exception des bouteilles de boisson en plastique à usage unique.

Les opérateurs économiques devraient être exemptés de l'obligation d'atteindre les objectifs si, au cours d'une année civile, ils répondent à la
définition de la microentreprise.

Les emballages en plastique sensibles au contact des denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge et des
denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales relevant du règlement (UE) nº 609/2013, seraient exclus de lobligation de
présenter un contenu recyclé minimal concernant les emballages en plastique. Lexclusion devrait sappliquer aux encres, aux adhésifs, aux
peintures, aux vernis et aux laques utilisés sur les emballages et à toute partie plastique représentant moins de 5% de la masse totale de
lunité demballage.

Étiquetage des emballages

Les députés ont suggéré que, 24 mois après l'adoption des actes d'exécution visés au règlement, les emballages mis sur le marché soient
munis d'une étiquette contenant des informations sur la composition des matériaux afin de . L'étiquettefaciliter le tri des consommateurs
devrait être exclusivement basée sur des pictogrammes et être facilement compréhensible, y compris pour les personnes handicapées. Cette
obligation ne s'appliquerait pas aux emballages de transport. En revanche, elle s'appliquerait aux emballages de commerce électronique.

L'étiquette pourrait être accompagnée d'un code QR ou d'un autre type de support de données numériques placé sur l'emballage et contenant
des informations sur la destination de chaque élément séparé de l'emballage afin de faciliter le tri des consommateurs.

Réduire lemballage et restreindre certains usages

Outre les objectifs globaux de réduction des emballages proposés dans le règlement (5% dici 2030, 10% dici 2035 et 15% dici 2040), les
députés souhaitent fixer des objectifs spécifiques de diminution des emballages en plastique ( ).10% dici 2030, 15% dici 2035 et 20% dici 2040

Les députés souhaitent  (moins de 15 microns), à moins que cela ne soit nécessaire pourinterdire la vente de sacs en plastique très légers
des raisons dhygiène ou fourni comme emballage primaire pour les aliments en vrac pour aider à prévenir le gaspillage alimentaire. Ils
proposent également de restreindre fortement lutilisation de certains formats demballage à usage unique, tels que les emballages miniatures
pour les produits de toilette dans les hôtels.

Obligations liées à la recharge

À partir du 1er janvier 2030, les détaillants dont la surface, à l'exclusion de toutes les zones de stockage et d'expédition, est supérieure à 400
m2 devraient s'efforcer de consacrer 10% de leur surface de vente à des stations de recharge pour les produits alimentaires et non
alimentaires.

Au plus tard 24 mois à compter de la date dentrée en vigueur du règlement, le distributeur final de lhoreca qui met à disposition sur le territoire
dun État membre, dans des emballages de vente, des boissons froides ou chaudes, qui sont versées dans un récipient au point de vente pour
être emportées, devrait proposer un système permettant aux consommateurs dapporter leur propre récipient à remplir.

Collecte sélective obligatoire pour les emballages

Au plus tard le 1er janvier 2029, le distributeur final qui met à disposition sur le marché des denrées alimentaires et des boissons
conditionnées et consommées sur place dans le secteur des hôtels, restaurants et cafés devrait veiller à ce que des systèmes de collecte
séparés soient mis en place pour les différentes fractions de matériaux des déchets demballages, afin daider les consommateurs à trier ces
déchets demballages.

Les députés souhaitent que les pays de lUE veillent à ce que  des matériaux contenus dans les emballages (plastique, bois, métaux90%
ferreux, aluminium, verre, papier et carton) soient collectés séparément dici 2029.
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